
Dÿciaration du President du Conseil de s6curitÿ

Le Conseil de sdcurit6 prend note du communiquÿ final de la r6union de haut
niveau sur la Rÿpublique centrafricaine tenue sous les auspices du Secrÿtaire
gÿnÿral, ÿ New York, le 26 septembre 2014. I1 prend ÿgalement note des conclusions
de la sixiÿme rÿunion du Groupe de contact international pour la Rÿpublique
centrafricaine, tenue it Bangui le 11 novembre 2014, qui prient le Mÿdiateur
international pour la crise en Rÿpublique centrafricaine, M. Denis Sassou N'Guesso,
President de la Rÿpublique du Congo, dans le cadre des pouvoirs que lui confÿre la
Charte nationale de la transition, de prolonger la transition de six mois, jusqu'en
aofit 2015, ÿtant donnÿ qu'il n'est plus techniquement possible d'organiser les
lections en fÿvrier 2015.

Le Conseil rappelle que la stabilisation de la situation sÿcuritaire incombe au
premier chef aux protagonistes de R6publique centrafricaine et rditÿre son appel /:
toutes les parties et tous les protagonistes, en particulier les dirigeants de l'ex-

Sÿldka et des groupes antibalaka ainsi que de tous les autres groupes arm,s, de
ddposer immddiatement et dÿfinitivement les armes, de libÿrer tous les enfants
qu'ils ont enr616s et d'emprunter la vole du dialogue, seul moyen viable d'arriver
une rdconciliation et une paix durables et condition essentielle de la raise en oeuvre
effective du mandat de la Mission multidimensionnelle int6grÿe des Nations Unies
pour la stabilisation en Rdpublique centrafricaine (MINUSCA).

Le  Conseil  demande  de  nouveau  aux  autoritÿs  de  transition  d'agir

concrÿtement, avec la pleine, effective et ÿgale participation des femmes, pour
instaurer, aux niveaux local et national, un dialogue politique et un processus de
rÿconciliation ouverts /ÿ tous et complets, preparer les ÿlections, lutter contre
l'impunit6,  formuler  et  mettre  en  oeuvre  une  stratÿgie  de  dÿsarmement,

ddmobilisation, rÿintÿgration et rapatriement, y compris en ce qui concerne les
enfants qui dtaient associÿs it des forces et groupes arm,s, et pour reconstruire des
institutions dtatiques efficaces, notamment en rÿformant le secteur de la sÿcuritÿ.

A_ cet ÿgard, le Conseil exhorte les autorit6s de transition ÿ accÿlÿrer les

pr6paratifs ouverts & tous du Forum de Bangui pour la rÿconciliation nationale qui
doit se tenir en janvier 2015, le but ÿtant de forger un consensus au niveau national.
Le Conseil de sÿcuritÿ accueille avec satisfaction et salue les efforts fairs rÿcemment
par les autoritÿs de transition pour s'informer de l'opinion de la population au
niveau local en preparation du Forum de Bangui en dÿpÿchant des ministres et
fonctionnaires sur l'ensemble du territoire de la Rÿpublique centrafricaine.

Le Conseil exhorte 6galement tousles acteurs du processus ÿlectoral,
notamment les autoritÿs de transition et l'Autoritÿ nationale des ÿlections, g

accÿlÿrer les prÿparatifs afin que les ÿlections pr6sidentielle et lÿgislatives devant se
tenir en aofit 2015 au plus tard et qui marqueront la fin de la transition soient libres,
rÿguliÿres, transparentes et ouvertes/ÿ tous, et permettent la pleine, effective et ÿgale
participation des femmes, des personnes d6placÿes it l'intÿrieur du pays et des
rÿfugiÿs de Rÿpublique centrafricaine, et /t prendre rapidement les mesures
concretes nÿcessaires pour rÿaliser cet objectif. )t cette fin, le Conseil de s6curitÿ
demande g tousles partenaires internationaux de la Rÿpublique centrafricaine
d'appuyer le processus dlectoral, en particulier en finangant le Fonds commun pour
les 61ections du Programme des Nations Unies pour le dÿveloppement (PNUD).
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Le Conseil exhorte en outre les signataires de l'Accord de Brazzaville de
cessation des hostilit6s du 23juillet 2014 it en appliquer imm6diatement et
int6gralement les dispositions, en particulier les articles 4 et 8, et demande h la
M6diation internationale dirig6e par le Pr6sident Denis Sassou N'Guesso, it la
Communaut6 6conomique des tÿtats de l'Afrique centrale (CEEAC), /ÿ l'Union
africaine (UA) et it l'Organisation des Nations Unies de faciliter la conclusion
rapide d'un accord sur le d6sarmement des groupes arm6s.

Le Conseil exprime son intention d'envisager de d6signer, en vue de leur
imposer des sanctions cibl6es conform6ment aux dispositions des r6solutions
2127 (2014) et 2134 (2014) du Conseil de s6curit6, d'autres individus et entit6s
commettant ou facilitant des actes portant atteinte g la paix, la stabilit6 et la s6curit6
de la R6publique centrafricaine, y compris ceux qui fournissent un appui gt des
groupes arm6s en exploitant illicitement des ressources naturelles.

Le Conseil rappelle en outre que tousles tÿtats Membres doivent prendre les
mesures n6cessaires pour empÿcher l'entrÿe sur leur territoire ou le transit par leur
territoire des personnes d6sign6es par le Comit6 des sanctions cr66 par la r6solution
2127 (2013).

Le Conseil constate avec plaisir les mesures prises pour amdliorer la stabilit6
en R6publique centrafricaine et f61icite la Mission internationale de soutien it la
Centrafrique sous conduite africaine (MISCA), l'Op6ration Sangaris et l'Op6ration
militaire de l'Union europ6enne en Rdpublique centrafricaine (EUFOR-RCA) de ce
qu'elles ont fait pour poser les fondements d'une amdlioration de la s6curit6 en
R6publique centrafricaine avant le d6ploiement de la MINUSCA et il l'appui de
celui-ci. Le Conseil note toutefois avec prdoccupation que bien qu'elle s'am61iore,
la s6curit6 demeure fragile.

Le Conseil condamne vigoureusement le regain de violence h motivations
politiques ou criminelles qui s'est produit en octobre 2014 it Bangui, le cycle
continu de provocations et de repr6sailles par des groupes arm6s tant it Bangui qu'it
l'ext6rieur de la ville, les menaces de violence, les violations des droits de l'homme
et atteintes/ÿ ces droits et les violations du droit international humanitaire commises
par des 616ments arm6s, qui continuent d'aggraver la terrible situation humanitaire
dans laquelle se trouve la population civile et d'entraver l'accÿs des acteurs

humanitaires  aux populations  vuln6rables,  et  il  encourage  la  MINUSCA,
l'Opdration Sangaris et I'EUFOR gÿ utiliser, dans les limites de leur mandat
respectif, tous les moyens n6cessaires pour prot6ger efficacement les civils et
rÿtablir durablement la s6curit6.

Le Conseil condamne 6galement les attaques cibldes qui ont vis6 les autorit6s
de transition comme celles commises contre des soldats de la MINUSCA, de
l'Opÿration Sangaris et de I'EUFOR-RCA durant les 6vÿnements d'octobre
Bangui. Le Conseil souligne que les attaques qui visent des soldats de la paix
peuvent constituer des crimes contre l'humanit6 et rappelle /ÿ toutes les parties les
obligations que leur impose le droit international humanitaire.

Le Conseil se d6clare de nouveau gravement pr6occup6 par la menace que font
peser sur la paix et la s6curitÿ en R6publique centrafricaine le transfert illicite,
l'accumulation ddstabilisatrice et le d6tournement d'armes 16gÿres et de petit
calibre.
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Le Conseil souligne le r61e important que jouent les forces de s6curit6
nationale (la police et la gendarmerie) dans le r6tablissement de la s6curit6 en
R6publique centrafricaine. I1 encourage les autorit6s de la R6publique centrafricaine
/ÿ engager le processus de r6forme des Forces arm6es centrafricaines, en pr6voyant
des  procedures  de  vÿrification  appropri6es  afin  de  constituer une  arm6e
professionnelle, repr6sentative et 6quilibr6e, notamment en faisant le n6cessaire
pour absorber les 616ments des groupes arm6s qui satisfont g des critÿres de
s61ection rigoureux ainsi qu'en formant g nouveau une partie des effectifs des
Forces arm6es centrafricaines. Le Conseil de s6curit6 rappelle le r61e important que
joue la MINUSCA dans la r6forme du secteur de la s6curit6 et les proc6dures de
v6rification, notamment en fournissant des conseils de strat6gie politique et en
coordonnant l'assistance technique et la formation. Le Conseil de s6curit6
encourage la communaut6 internationale, y compris l'Union europ6enne, ÿt
envisager d'apporter un appui coordonn6 et concert6 il la rÿforme et au renforcement
des capacitÿs des Forces armies centrafricaines, notamment en fournissant des
conseils, une assistance et une formation non op6rationnelle, selon qu'il conviendra.

Le Conseil rend hommage au travail accompli par le Repr6sentant sp6cial du
Secr6taire g6n6ral, M. Babacar Gaye, et prend note de la poursuite du d6ploiement
des composantes militaire, de police et civile de la MINUSCA, des activit6s initiales
men6es par celle-ci en ex6cution de son mandat, de la cr6ation le 15 septembre du
Centre op6rationnel conjoint de Bangui et de la reconfiguration de la Mission /t la
suite des incidents violents qui ont eu lieu ÿt Bangui en octobre.

Le Conseil exhorte le Secretariat et la MINUSCA/ÿ acc616rer le d6ploiement
en R6publique centrafricaine des moyens civils, de police et militaires, y compris
l'appui logistique et la structure de commandement et de contr61e n6cessaires, et
acc616rer les proc6dures de recrutement afin d'atteindre la pleine capacit6
op6rationnelle le plus t6t possible et de permettre it la Mission de s'acquitter
efficacement de son mandat sur l'ensemble du territoire national. A cette fin, le

Conseil de s6curit6 exhorte en outre les pays ayant fourni des contingents militaires
et de police ÿt l'ex-Mission internationale de soutien sous conduite africaine

(MISCA) qui ont 6t6 red6ploy6s sous les couleurs de la MINUSCA /ÿ acc616rer
l'achat et le d6ploiement du reste du mat6riel additionnel appartenant aux
contingents. Le Conseil de s6curit6 exhorte 6galement la MINUSCA g redoubler
d'efforts dans  l'ex6cution de son mandat,  en particulier pour soutenir la

r6conciliation et les processus 61ectoral et de d6sarmement, d6mobilisation et
r6insertion, qui sont parmi les tÿches prioritaires 6nonc6es au paragraphe 30 de la
r6solution 2149 (2014) du Conseil de s6curit6.

Le Conseil rappeUe que la MINUSCA a pour mandat de prot6ger, sans
prejudice de la responsabilit6 principale des autorit6s de transition, la population
civile du risque d'atteinte/ÿ l'int6grit6 physique, dans les limites de ses moyens et de
ses zones de d6ploiement, notamment grace/ÿ des patrouilles actives.

Le Conseil demande aux partenaires de prendre des engagements ou de
confirmer ceux qu'ils ont pris s'agissant de r6pondre aux besoins non satisfaits de la
MINUSCA, en particulier pour la doter d'une escadrille d'h61icoptÿres d'attaque,
d'une compagnie de forces sp6ciales et d'une compagnie de transmissions.

Le Conseil affirme que les personnes responsables de violations du droit
international humanitaire, de violations des droits de l'homme et d'atteintes ÿ ces

droits et d'autres actes criminels, y compris les meurtres, mutilations, viols et autres
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formes de violences sexuelles, recrutements et utilisations d'enfants, atteintes it
l'intÿgrit6 physique, pillages, destructions de biens et restrictions /ÿ la libert6 de
mouvement, ainsi que d'attaques contre le personnel humanitaire, devront rendre

des comptes.

)t cet ÿgard, le Conseil note que le Procureur de la Cour p6nale internationale
a ouvert, le 24 septembre 2014, une enquÿte sur les crimes qui auraient 6t6 commis
depuis 2012, et se f61icite de la poursuite de la coop6ration des autoritÿs de
transition de la R6publique centrafricaine en la matiÿre.

Le Conseil r6affirme qu'il importe de renforcer les institutions judiciaires et de
lutter contre l'impunit6 afin de contribuer it la stabilisation et la r6conciliation, et
demande aux autorit6s centrafricaines de prendre sans d61ai des mesures concretes

pour atteindre cet objectif it titre prioritaire. I1 demande aux autorit6s de transition
de continuer de s'employer /ÿ restaurer l'autorit6 de l'tÿtat dans les provinces,
notamment en r6tablissant l'administration de l'appareil judiciaire et du systbme de
justice p6nale  dans  l'ensemble du pays,  avec  l'appui de  la communaut6
internationale.

Le Conseil se f61icite de la signature, le 7 aofit 2014, du m6morandum
d'accord sur les mesures temporaires d'urgence, qui pr6voit notamment la cr6ation
d'un tribunal p6nal sp6cial charg6 d'enquÿter sur les crimes graves qui ont 6t6
commis en R6publique centrafricaine et d'en traduire les auteurs en justice, et
demande que les autorit6s de transition appliquent celui-ci dans les plus brefs d61ais,
conform6ment g la r6solution 2149 (2014), notamment en adoptant les instruments
16gislatifs voulus.

Le Conseil attend avec intÿrÿt le rapport final de la commission d'enquÿte
internationale cr66e par sa rÿsolution 2127 (2013).

Le Conseil demande /ÿ l'ensemble des institutions et m6canismes qui
participent aux enquÿtes et aux poursuites relatives it des violations du droit
international humanitaire et it des atteintes aux droits de l'homme d'ceuvrer de
concert.

Le Conseil demande ÿ tous les groupes arm6s pr6sents en R6publique
centrafricaine de mettre immÿdiatement fin /1 tousles actes de violence dirig6s
contre le personnel humanitaire et les civils, et exige de toutes les parties qu'elles
permettent le libre acheminement de l'aide humanitaire, dans de bonnes conditions
de s6curit6 et sans d61ai, aux populations dans le besoin, en particulier aux
personnes d6plac6es, dans l'ensemble du territoire de la R6publique centrafricaine,
dans le respect des principes directeurs de l'Organisation des Nations Unies relatifs

l'aide humanitaire d'urgence et des dispositions pertinentes du droit international.

Le Conseil prend note avec satisfaction des efforts d6ployÿs par le personnel
humanitaire et remercie de nouveau les pays voisins, qui continuent d'accueillir
quelque 420 000 r6fugi6s centrafricains. I1 demande aux autorit6s de transition, au
personnel humanitaire et /ÿ tousles acteurs concern6s de cr6er des conditions
propices au retour librement consenti et dans la dignit6 des d6placÿs et des r6fugi6s
et it la recherche d'une solution durable pour ces populations.

Le Conseil lance un appel pressant ÿ la communautÿ internationale pour
qu'elle mobilise des ressources suppl6mentaires, notant ÿ cet 6gard qu'il manque
encore 321 millions de dollars pour couvrir les besoins recensÿs dans le plan
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d'intervention strat6gique et le plan rÿgional d'assistance aux rÿfugi6s pour 2014,
l'objectif 6tant d'att6nuer la crise humanitaire en faisant le lien entre secours,

relbvement et dÿveloppement.

Le Conseil souligne que le rÿtablissement d'une paix et d'une stabilit6
durables en R6publique centrafricaine passe 6galement par une reprise ÿconomique
qui offre des perspectives concretes d'emploi pour les jeunes. Dans ce contexte, il se
fÿlicite du lancement de projets crdateurs d'emplois, en particulier it Bangui,
lesquels sont ÿtendus h d'autres r6gions du pays, et demande que davantage de
projets soient mends dans les zones rurales, notamment dans l'est et le nord-est, qui
ont cruellement besoin de se d6velopper.

Le Conseil demande aux autorit6s de transition de continuer de s'employer
r6tablir une gestion saine et transparente des finances publiques, conformÿment aux
recommandations formulÿes par la mission du Fonds mon6taire international qui
s'est rendue/t Bangui en novembre 2014, en particulier de mobiliser, dans le strict

respect des meilleures pratiques financibres, des ressources int6rieures, notamment
des recettes douaniÿres, pour couvrir les dÿpenses de fonctionnement de l'lÿtat,
mettre en eeuvre des plans de relÿvement rapide et revitaliser l'6conomie, autant de

mesures qui permettraient de cr6er un climat propice au r6tablissement de la
confiance des acteurs ÿconomiques et g la mobilisation de nouveaux investissements
privÿs et d'une aide financibre internationale indispensable pour couvrir les besoins
financiers de 2015.

Le Conseil se f61icite de la m4diation internationale conduite par le Pr6sident
de la R6publique du Congo, Denis Sassou N'Guesso, g laquelle ont particip6
Soumeylou Boubeye Maiga, au nom de l'Union africaine, et Abdoulaye Bathily, au
nom de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que le Pr6sident de la Communaut6
conomique des tÿtats de l'Afrique centrale en qualit6 de rapporteur, et de la

participation constructive de la r6gion.

Le Conseil souligne que le r61e que continueront de jouer la r6gion,
notamment le Pr6sident de la Communaut6 6conomique des tÿtats de l'Afrique
centrale, le M6diateur international et l'Union africaine, en coop6ration avec
l'Organisation des Nations Unies, sera essentiel/ÿ la promotion d'une paix et d'une
stabilit6 durables en R6publique centrafricaine.

Le Conseil demande it la communaut6 internationale de continuer d'appuyer le

peuple et les autorit6s de transition de la R6publique centrafricaine et de verser
d'urgence des contributions en faveur du dialogue national, de la r6conciliation, des

61ections, des activit6s de d6sarmement, ddmobilisation et r6intÿgration et de la
r6forme du secteur de la s6curit6, ainsi que du rdtablissement des dispositifs
judiciaire et p6nal, afin de lutter contre l'impunit6. I1 relbve ÿ cet 6gard ce que la
Commission de consolidation de la paix fait pour encourager et faciliter le dialogue,
la compl6mentarit6 et la coh6rence entre tousles acteurs concern6s, en 6troite
collaboration avec les repr6sentants de I'ONU sur le terrain, et pour maintenir
l'attention et l'engagement de la communaut6 internationale au service de ces

processus et des objectifs de consolidation de la paix ÿ long terme du pays.
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